Conseils pour votre déclaration de durabilité début 2026 5 sur l’année 20254


· Ne pas supprimer ou renommer les onglets, ni modifier les formules pré remplies.

· Certaines cellules sont complétées (en rose) dans l’Excel : c’est un simple exemple, il faut enlever toutes ces valeurs avant de le compléter, en particulier les tonnages de l’onglet 1.

· Bien mettre un chiffre lorsqu’un chiffre est demandé, et du texte quand du texte est demandé.

· De manière générale, des valeurs uniques sont attendues dans les cellules

· Ne pas ajouter les unités lorsque des chiffres sont demandés (les unités s’ajouteront automatiquement. Si les unités sont écrites, alors la cellule contient du texte et non un chiffre, et le traitement ultérieur est rendu impossible).

· Lorsque vous n’avez pas l’information demandée ou que vous n’êtes pas concerné : laisser la cellule vide (ne pas mettre des "NC", "-", "/" …).

· Au niveau de l’onglet 0. Installation, dans la cellule de la date de « mise en service », ne mettre qu’une seule date et non plusieurs (choisir la plus ancienne, correspondant à la première utilisation de biomasse).

· Au niveau de l’onglet 1. Déclaration 

· dans la colonne Pays d’origine sous le nom des pays renseignés : renseigner un tonnage, 
· dans « Autre pays (préciser) » : mettre le pays (si besoin), ou plusieurs séparés par des « / »
· dans « tonnages autres pays » : mettre le tonnage correspondant aux pays mentionnés dans la colonne K, séparés par des « / »
· S’assurer que la colonne E correspond bien la somme du tonnage ventilé par pays

· Mettre des valeurs décimales et non des fractions.

· Dans l’onglet 3. Fournisseurs :
bien veiller à ce que les tonnages totaux sur tous les fournisseurs correspondent bien au tonnage total indiqué dans l’onglet 1. Déclaration, sous peine de devoir le justifier dans la case prévue à cet effet
certains cases se pré-remplissent automatiquement en indiquant une consigne (date d’audit en 2025 du fournisseur « à compléter », par exemple) en fonction de ce que vous indiquez au niveau de l’état de certification du fournisseur
Pour les autres consignes sur comment bien remplir cet onglet, merci de se référer au document « Consignes déclaration 2025 »

